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1. Présentation de Groupe OKWind  
 

Acteur de la transition énergétique, le groupe OKwind est spécialisé dans la conception, la fabrication 
et la vente de systèmes de génération d’énergie principalement dédiés à permettre à ses clients de 
générer et consommer leur propre énergie renouvelable : l’autoconsommation.  

Les solutions conçues par le groupe OKwind se présentent comme une réponse à la hausse structurelle 
des coûts énergétiques tant pour les industriels, exploitations agricoles et collectivités territoriales, 
avec son offre OKwind, que pour les particuliers, avec son offre Lumioo. 

Les trackers photovoltaïques bi-axes et bi-faces, développés par le groupe OKwind sont conçus afin 
d’obtenir une production d’énergie maximale, stable et linéaire du lever au coucher du soleil et 
supérieure de 70% aux installations photovoltaïques fixes en toiture1. Le groupe OKwind associe à ses 
trackers des solutions de management de l’énergie développées par le bureau de Recherche et 
développement qui permettent d’optimiser la production d’énergie sur le site de ses clients ainsi que 
leur consommation de l’énergie produite localement. 

Le groupe OKwind a en effet développé une technologie qui permet d’optimiser l’autoconsommation 
énergétique en couplant génération d’énergie renouvelable à haute performances d’une part et 
management de l’énergie d’autre part notamment grâce à des solutions d’intelligence artificielle 
(« IA ») et de machine Learning. Cette technologie est protégée par un portefeuille de 4 brevets, 2 
nouveaux brevets étant en cours de dépôt, et validée par 12 années de R&D et plus de 2.000 
installations à travers la France. 

En positionnant la production d’énergie au plus près du consommateur final, les offres du groupe 
OKwind garantissent un circuit court, évitant ainsi une déperdition de l’énergie lors de son transport 
tout en apportant une réponse durable et immédiate à la transition énergétique. 

Par ailleurs, le processus de production d’énergie développé par le groupe OKwind présente l’avantage 
d’afficher une empreinte carbone des kilowattheures (kWh) produits presque 2 fois inférieure à celle 
du parc photovoltaïque français2.  

Présent sur l’ensemble de la chaîne de valeur de l’autoconsommation (qualification du site, démarches 
administratives, installation, maintenance), le groupe OKwind apporte une solution clés en main à ses 
clients dans le domaine de l’autoconsommation et du management de l’énergie. 

Cette proposition de valeur lui permet d’être leader sur le marché français de l’autoconsommation 
individuelle des sites professionnels en basse tension (puissance installée comprise entre 18 et 250 
kilowatts-crête (kWc)). Le groupe OKwind adresse 3 verticales sur ce marché à fort potentiel de 
croissance : (i) les exploitations agricoles (filières bovine, avicole et porcine), (ii) les industries et les 
collectivités territoriales avec son offre OKwind dédiée au marché BtoB et (iii) les particuliers avec son 
offre Lumioo dédiée au marché BtoC. 

 

2. Rapport semestriel d’activité 
 

 
1 Source : différentiel de production entre une installation fixe en toiture et un tracker OKWind à iso puissance, 
calculé par la Société à l’aide du logiciel de la profession PVGIS 
2 Documentation Base Carbone (ADEME) 
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2.1. Evènements significatifs du 1er semestre 2022 

 

Evolution de la forme juridique de la Société  

Par décision de l’assemblée générale mixte du 6 mai 2022, Groupe OKwind initialement constituée 

sous la forme de société par actions simplifiée, a été transformée en société anonyme et s’est dotée 

d’un conseil d’administration.  

 

Remboursement anticipé des obligations convertibles  

A l’occasion de l’introduction en bourse de la Société sur Euronext Growth Paris, toutes les OCA émises 

et non converties à cette date ont été remboursées par anticipation avec l’application d’une prime de 

non-conversion de 10% conduisant à la constatation d’une créance totale de 1,5 M€ (prime de non-

conversion incluse). Cette souscription a été réalisée par voie de compensation de créances et a donné 

droit à un nombre d’actions égal au montant de la créance, divisé par le prix des actions offertes au 

public dans le cadre de l’introduction en bourse. 

Augmentation de capital  

En vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés, le Président de la société Groupe OKwind a constaté, en 

date du 1er avril 2022, l’expiration de la période d’acquisition des actions attribuées gratuitement, et 

en conséquence la réalisation de l’augmentation de capital social résultant de l’attribution définitive 

des actions, par prélèvement d’une somme de 17 k€ sur les réserves indisponibles, et la création et 

l’émission de 16.960 actions d’un (1) euro chacune.  

Financements à moyen terme  

Pour le financement de ses dépenses de développement, et la poursuite de sa stratégie de croissance 

industrielle et commerciale, le Groupe OKwind a souscrit des emprunts Moyen Terme pour un total de 

3,8M€, sur des durées de 5 à 8 ans.  

Relations contractuelles et financières avec la société Purecontrol  

Afin de permettre à Groupe Okwind d’élargir rapidement son offre d’autoconsommation et de 

management de l’énergie dans le secteur eau-assainissement, la Société a acquis en juin 2021 une 

participation minoritaire (14,7% du capital) dans la société Purecontrol, spécialisée dans la régulation 

intelligente par intelligence artificielle pour la gestion de l’eau, l’industrie et la performance 

énergétique. 

En date du 20 avril 2022, Groupe Okwind a souscrit un emprunt obligataire convertible en actions 

émises par Purecontrol à hauteur de 150.000 euros (1.500.000 OCA au prix de 0,10€) a échéance du 

16 juin 2026. 

Par ailleurs, la Société a conclu un partenariat commercial avec Purecontrol afin de proposer une offre 

intégrée couplant génération et management de l’énergie et à également souscrit un contrat avec 

Purecontrol de licence logicielle. 

Signature d’une convention de partenariat avec le Crédit Agricole 

La Société a conclu le 30 mai 2022 avec 8 caisses régionales du Crédit Agricole (Ille-et-Vilaine, 

Morbihan, Côtes d’Armor, Finistère, Touraine-Poitou, Centre-Loire, Centre Ouest et Val de France) une 
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convention de partenariat visant à organiser la promotion des offres du Groupe auprès des clients de 

ces différentes caisses régionales du Crédit Agricole. Dans le cadre de ce partenariat : 

- les clients de ces caisses du Crédit Agricole, susceptibles de devenir des clients du Groupe, 

seront mis en relation avec la Société ; 

- le Crédit Agricole proposera des solutions de financement à ses clients qui passeraient 

commande auprès du Groupe. 

 

 

2.2. Présentation générale du résultat et de la situation financière  

Compte de résultat simplifié 
  

en Keuros 2022.06 2021.06 

Chiffre d'affaires 13 500 9 519 

EBITDA -102 -208 

Résultat d'exploitation -729 -620 

Résultat financier -285 -137 

Résultat exceptionnel -7 -4 

Impôt sur les bénéfices 167 166 

Résultat net de l'ensemble 
consolidé 

-854 -595 

  

 

 

Le chiffre d’affaires semestriel 2022 s’établit à 13,5 M€, en augmentation de +42% par rapport au S1 

2021 et se répartit de la manière suivante : 

- 86% du chiffre d’affaires réalisé auprès du BtoB : 11,6 M€, en progression de +33%, 

- 14% du chiffre d’affaires réalisé auprès du BtoC : 1,9 M€, en très forte hausse, +127%. 

 

L’accélération de l’activité sur les trois verticales de Groupe OKwind (exploitations agricoles, 

collectivités/sites industriels et particuliers) bénéficie d’un contexte de marché favorable. 

L’environnement tarifaire haussier conjugué à la prise de conscience grandissante en faveur de 

solutions d’énergie plus respectueuses de l’environnement ont soutenu la dynamique commerciale de 

la Société. 
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Le carnet de commandes a fortement progressé et s’établissait à 18,5 M€ au 30 juin 2022, contre 5,4 

M€ au 30 juin 2021.  

 

Au cours du premier semestre 2022, le Groupe enregistre une hausse des achats consommés (matières 

premières, fournitures et autres approvisionnements) de +52% en lien avec la hausse de l’activité. Les 

charges de personnel augmentent également suite aux recrutements effectués afin de structurer les 

équipes (139 salariés au 30 juin 2022 vs. 113 au 30 juin 2021) conformément au plan de 

développement. 

Les autres charges d’exploitation s’élèvent à 3,8 M€ et intègrent des frais de sous-traitance liés à 

l’installation sur site des trackers par des prestataires spécialisés, l’ouverture de nouvelles agences et 

l’installation du siège social à Torcé. 

 

Après prise en compte de ces éléments au 30 juin 2022, l’EBITDA  est proche de l’équilibre à -0,1 M€. 

Le taux d’EBITDA (-0,8%), s’améliore nettement par rapport au premier semestre 2021 (-2,2%), tout 

en intégrant la mise en place d’une politique de stockage maîtrisée afin d’anticiper la montée en charge 

de l’activité historiquement plus élevée au second semestre, saisonnalité qui devrait toutefois 

s’estomper en 2023. 

 

 

Bilan simplifié 

 

en Keuros 2022.06 2021.12 

 Immobilisations 12 125 10 593 

Stocks 3 325 1 775 

Créances clients et autres créances 13 902 13 523 

Disponibilités 6 415 2 726 

Total Actif 35 766 28 617 

 

en Keuros 2022.06 2021.12 

Capitaux propres 8 799 9 653 

Provisions 243 262 

Emprunts & dettes financières 17 298 11 859 

Fournisseurs et comptes rattachés 4 266 2 942 

Autres dettes 5 160 3 901 

Total Passif 35 766 28 617 

 

Au 30 juin 2022, la société possède une situation bilancielle solide avec des capitaux propres qui 

s’élèvent à 8,7M€, en baisse de 854K€ depuis le 31 décembre 2021 correspondant au résultat net de 

la période.  
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Au 30 juin 2022, la position de trésorerie du Groupe s’élevait à 6,4 M€, contre 1,3 M€ au 30 juin 2021, 

soit une hausse de 3,7M€ par rapport à la clôture annuelle 2021 et qui s’explique principalement par 

de nouveaux financements bancaires..  

Depuis, les ressources financières de la Société ont été renforcées à hauteur de 20,5 M€ grâce au 

succès de l’introduction en bourse réalisée en juillet 2022 et de  l’émission d’une obligation convertible 

de 3,0 M€. 

 

2.3. Evènements postérieurs à la clôture du 1er semestre 2022 
 

Introduction en bourse 

La société Groupe OKwind a été introduite en bourse sur le marché Euronext Growth à Paris le 7 juillet 
2022. Le produit brut de l’émission de 1 726 656 actions nouvelles et de la cession de 139 879 actions 
cédées s’élève à 20,2 M€ et permettra d’accompagner le développement de la société. 

L’option de surallocation a été partiellement exercée en date du 4 août 2022, donnant lieu à l’émission 
de 30.810 actions ordinaires nouvelles supplémentaires au prix de 10,81 €, soit un montant total de 
0,3 M€, permettant de porter la taille de l’Offre à 20,5 M€. 

La société Portzamparc a mis en œuvre un contrat de liquidité à compter du 5 août 2022, étant précisé 
qu’une somme de 200 000€ en espèce a été affecté au compte de liquidité.  

 

Conseil d’administration 

Suite à l’introduction en bourse, le conseil d’administration de la société Groupe OKWind a acté, en 
date du 26 juillet 2022, les nominations de Madame Florence LAGRANGE et de Madame Marie-Yvonne 
CHARLEMAGNE en qualité d'administratrices indépendantes de la Société. Et ce, pour une durée de 
trois (3) années venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale annuelle des actionnaires, 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 

 

 

Partenariat avec la société Sofiproteol (Groupe Avril) : 

En date du 31 août, le Groupe OKwind a émis 30 obligations convertibles en action pour une valeur 
nominale de 100 K€, soit un total de 3 M€ intégralement souscrites par la société Sofiprotéol (Groupe 
Avril), société de financement et de développement auprès des entreprises du monde agro-industriel 
et agroalimentaire. Grâce à cet accord et aux ressources financières complémentaires apportées par 
Sofiprotéol, Groupe OKwind va accélérer le déploiement d’une source d’énergie bas carbone et 
compétitive, notamment au sein des exploitations agricoles, renforçant ainsi son action en faveur de 
la transition énergétique et son accompagnement du monde agricole et des unités de production. 

 

Développement commercial & Accord avec la coopérative des poulets de Janzé 

La société a conclu un accord commercial le 8 septembre 2022 avec la coopérative poulets de Janzé 
(35). Cet accord va permettre aux 63 producteurs-adhérents concernés d’atteindre à minima 35% 
d’autonomie énergétique grâce aux solutions OKWind. Cet accord permet l’installation en 6 mois, de 
1,4 mégawatt-crète, soit une capacité moyenne de production globale de 2,6 Giga Wh. 



7 
 

La Société a également poursuivi son développement commercial en participant aux salons 
professionnels de référence, sur la verticale Collectivités et sites industriels (Carrefour des Gestions 
Locales de l’Eau, Congrès de la FNCCR) et la verticale exploitations agricoles (SPACE – Salon 
international de l’élevage – et au Sommet de l’Élevage).  

En parallèle, Groupe OKwind a poursuivi la commercialisation de ses trackers avec sa troisième 
verticale à destination des particuliers (Lumioo) capitalisant sur son expertise en Web marketing. 

 

Chiffre d’affaires et carnet de commandes du 3ème trimestre 2022 

Les prises de commandes fermes enregistrées depuis le 1er janvier de l’exercice en cours, consolidées 
à fin septembre 2022 sont en très forte hausse et s’élèvent à 47,3 M€, comparé à 17,6M€ en 
septembre 2021 (+145%). En conséquence, le carnet de commandes au 30 septembre 2022 s’établit à 
30,6 M€ par rapport à 6,4 M€ au 30 septembre 2021.  
Le chiffre d'affaires au 30 septembre 2022 progresse de +70% et atteint 22,5 M€, contre 13,2 M€ un 

an plus tôt 

 

Confirmation des objectifs financiers 

S’appuyant sur ce solide carnet de commande au 30 septembre 2022, OKWind confirme, sur la base 

des hypothèses détaillées à la Section 2.7.1 du Document d’enregistrement approuvé par l’AMF le 31 

mai 2022, les objectifs fixés lors de son introduction en Bourse, à savoir :  

- un chiffre d’affaires de 35 millions d’euros et un taux d’EBITDA d’environ 10% en 2022 ; 

- un chiffre d’affaires de 175 millions d’euros et un taux d’EBITDA d’environ 20% en 2026 

Au-delà de l’exercice en cours, la visibilité reste bonne avec des projets signés ou en cours de signature 

de dimension toujours plus importante. 

 

3. Rapport examen limité & Etats financiers 

intermédiaires 
 

 

 

 

 

 




































































